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Ghana, mars 2012. Des
militants défilent à Accra
pour demander la fin des
expulsions forcées.

© Amnesty International (photo: Christian Thompson)

AIDEz-NOUS À
APPROfONDIR LES RéCITS
QUI vOUS INTéRESSENT.

vEUILLEz PRENDRE QUELQUES
MINUTES POUR REMPLIR NOTRE
ENQUêTE EN LIgNE SUR
SURvEyMONkEy.COM/S/LEfIL2012

Ce numéro est diffusé le même mois que le
Rapport 2012 d’Amnesty international sur la
situation des droits humains dans le monde.
Les deux publications montrent que, dans le
monde entier, des êtres humains résistent
aux forces qui les oppriment, même si leur
action leur vaut d’être réduits au silence,
châtiés, voire tués.

Cette année, alors que s’achèvent les
célébrations du 50e anniversaire d’Amnesty,
nous allons continuer à relater l’histoire
d’hommes et de femmes qui revendiquent le
respect de leurs droits. nous nous
intéresserons aussi aux millions de militants
qui les soutiennent et élèvent la voix dès
qu’une injustice a lieu.

Vous pouvez passer à l’action tout de suite :
il suffit de signer et d’envoyer les cartes
postales de notre encart. Pensez également 
à écrire en faveur des personnes présentées
dans l’encart et tout au long du magazine. 
Et ne manquez pas de participer à l’action
par Twitter/courriel sur l’iran (voir page 15).

LE fIL vous souhaite la bienvenue !

Bien à vous,
l’équipe du fIL
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Asie et Pacifique

Des enfants afghans
meurent dans des
camps de déplacés

Des centaines de milliers de personnes
qui fuient le conflit dans le sud de
l’Afghanistan sont contraintes de vivre
dans des camps de fortune où elles
souffrent de la faim et du froid. Au moins
40 personnes sont mortes au cours de
l’hiver passé, qui a été très rude ; la
plupart d’entre elles étaient des enfants.
Apportez votre soutien aux Afghans déplacés 
en signant notre pétition sur 
amnesty.org/fr/activism-center.

Une enseignante adivasi
maintenue en détention
Soni Sodi, institutrice adivasi, est
maintenue en détention en Inde parce
qu’elle aurait aidé les rebelles maoïstes.
Estimant que les accusations portées
contre elle sont infondées et motivées
par des considérations politiques,
Amnesty International demande sa
libération. Selon Soni Sodi, les policiers
de l’État du Chhattisgarh l’auraient
torturée et agressée sexuellement.

Moyen-Orient et Afrique du Nord

État de non-droit en Libye
Des centaines de miliciens armés
agissent toujours en Libye, plus d’un
an après le début du soulèvement. 
En janvier et février 2012, des délégués
d’Amnesty International ont rencontré
un grand nombre de détenus – dont
beaucoup ont déclaré avoir été roués
de coups, avoir reçu des décharges
électriques, ou avoir subi d’autres
mauvais traitements allant jusqu’à la
torture lors de leur détention par les
miliciens dans l’ouest et le centre du
pays – ainsi que les proches de
plusieurs détenus morts après avoir été
torturés. Les personnes soupçonnées
d’être fidèles à Mouammar Kadhafi, 
y compris des étrangers venus surtout
d’Afrique subsaharienne et certaines
populations locales, ont été visées, et
l’on compte toujours par milliers les
arrestations ou les déplacements
forcés. Pour en savoir plus :  
http://tinyurl.com/lawlessness-libya

Au moins

18750
personnes à travers le monde étaient

sous le coup d’une
sentence capitale
à la fin de l’année 2011 

Nouvelles des équipes et campagnes régionales d’Amnesty International

ActualitéNotre

Europe et Asie centrale

Démission d’une membre
de la commission d’éthique
des Jeux olympiques

Une membre de la commission
d’éthique des Jeux olympiques de
2012 de Londres a récemment
démissionné après qu'un contrat de
parrainage eut été passé avec la
société Dow Chemical. Dans sa lettre
de démission, Meredith Alexander
faisait référence aux recherches
menées par Amnesty International sur
la fuite de gaz survenue en 1984 à
Bhopal, qui a provoqué la mort de plus
de 20 000 personnes. Depuis 2001,
Dow possède à part entière la société
Union Carbide, elle-même propriétaire
de la filiale indienne qui gérait l’usine
ayant provoqué la catastrophe. 
À Bhopal, plus de 100 000 personnes
souffrent toujours de graves problèmes
de santé en raison de la fuite de gaz et
de la pollution qui persiste sur les lieux. 
http://tinyurl.com/jo-dow-chemical

Nous avons lancé 

369 
nouvelles 
actions urgentes 
en 2011 
Rejoignez-nous ! 
Envoyez un courriel à
uateam@amnesty.org 
ou un courrier postal 
à l’équipe 
Personnes en danger, 
Amnesty International, 
1 Easton Street, London
WC1X 0DW, Royaume-Uni.  

Soni Sodi
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Après avoir mis une
semaine à atteindre le
camp de transit d’al
Ramtha, en Jordanie,
début février, j’ai
découvert un bâtiment
abritant quelques
réfugiés arrivés de
Syrie depuis peu. Dans
un grand couloir vide,
cinq portes s’ouvraient
sur des pièces
hébergeant des
familles. J’ai frappé à
une porte, au hasard. 

Dans cette pièce-là vivaient deux sœurs, leurs deux belles-
sœurs et plusieurs enfants. Ils venaient de Tasil, un village
proche de Deraa, en Syrie, à une dizaine de kilomètres du
camp. « Nous avons un peu peur de vous donner des
informations, nous a expliqué l’une des sœurs, car nous 
ne savons pas si vous préviendrez les autorités syriennes. » 
Une fois que je leur eus décrit le travail d’Amnesty, elles ont
commencé à se détendre. 

Elles avaient perdu leur frère aîné 10 mois plus tôt : « Il a
été tué par un tireur embusqué dans un quartier de Deraa. »
Ensuite, presque comme si elles rapportaient une histoire ne les
concernant pas, elles m’ont parlé d’un deuxième frère, militant,
abattu par balle une semaine plus tôt devant une jeune fille : 
« On nous a dit qu’elle avait perdu l’usage de la parole à cause
du choc. »

Elles connaissaient sept autres personnes qui avaient été
tuées en une semaine et m’ont donné quelques noms. Je leur
ai demandé : « S’agissait-il toujours d’hommes ? » Elles se sont
alors rappelé qu’il y avait aussi eu une femme, abattue alors
qu’elle étendait son linge sur le toit. 

Elles avaient quitté la Syrie au cœur de la nuit, puis marché
des kilomètres avec leurs enfants avant de passer la frontière
jordanienne en rampant à plat ventre pour éviter d’être repérées
par les gardes-frontières syriens. « S’ils n’arrivent pas à attraper
les militants, ils finissent par s’en prendre à leur famille. »

Au moment où j’allais partir, une des femmes m’a raconté,
presque en plaisantant : « Avant de quitter Tasil, j’ai regardé par
la fenêtre et j’ai vu des agents des forces de sécurité qui
poursuivaient un homme, près du village. Ils lui tiraient dessus
et je me suis dit qu’ils allaient le tuer à coup sûr. En regardant
plus attentivement, je me suis aperçue que cet homme était
mon mari. Grâce à Dieu, il a réussi à s’échapper. » 

Amnesty International a demandé à plusieurs reprises que
la Cour pénale internationale soit saisie de la situation en Syrie.
Nous demandons également la mise en place d’un embargo
international sur les armes et le gel des avoirs du président
syrien, Bashar el Assad, et de ses proches.

En première ligne
La traversée de la nuit 
MAHA ABU SHAMA, chargée de campagne
d’Amnesty International, s’entretient avec
des femmes fuyant le massacre en Syrie.

Amériques

Le Taser tue
En février, le nombre de personnes
décédées aux États-Unis après avoir
reçu des décharges de pistolets Taser 
a atteint 500. Johnnie Kamahi Warren
n’était pas armé lorsqu’un policier
d’Alabama lui a tiré au moins deux fois
dessus avec un pistolet Taser, le 13 février.
Il aurait fait un arrêt respiratoire peu
après avoir reçu une décharge, puis son
décès a été prononcé moins de deux
heures plus tard. Amnesty International
estime que ces armes ne doivent être
utilisées que dans des cas où la police
aurait pu envisager d’utiliser des armes
à feu. Plus d’informations sur 
http://tinyurl.com/taser-report 

Afrique

Journée internationale
contre l’homophobie et
la transphobie
De nombreuses personnes en Afrique
subissent des actes de harcèlement,
des persécutions et des violences à
cause de leur orientation sexuelle ou 
de leur identité de genre. Le 17 mai,
Amnesty International fera campagne
pour que les droits des personnes
lesbiennes, gays, bisexuelles,
transgenres et intersexuées soient mieux
protégés en Afrique subsaharienne. 
Pour en savoir plus, contactez le bureau 
d’Amnesty international dans votre pays.

En 2011, à la connaissance
d’Amnesty International,

20 
pays ont procédé 
à des exécutions, 
contre 31 en 2001

Maha Abu Shama, à la frontière
jordanienne avec la Syrie.
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(« Je suis heureux de retrouver mes
amis. Amnesty International symbolise
les droits humains et la liberté. Je suis

reconnaissant pour tous les efforts déployés
par votre organisation et d’autres
mouvements qui se battent pour la liberté
en Azerbaïdjan. »

Jabbar Savalan, étudiant, libéré de 
prison après la campagne d’Amnesty
International Écrire pour les droits)

« Le résultat essentiel 
du Printemps arabe est
l’ouverture d’une brèche
dans la barrière de la peur.
Une formidable opportunité
est alors apparue pour le
changement, en bien ou 
en mal. En fin de compte,
je suis très optimiste
concernant les événements
en cours. Nous pouvons
provoquer le changement. »

Shawky Othman, professeur d’université du
Caire (Égypte)

Courrier
Vous souhaitez
que vos
opinions et vos
commentaires
soient publiés
sur cette page ?
Adressez un
courriel à
yourwire@
amnesty.org   
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Le 5 mars de cette année, Dorjee, un Tibétain de
18 ans, s’est immolé par le feu dans le canton de
Ngaba, dans la province du Sichuan (sud-est du

pays). Il aurait crié des slogans antigouvernementaux
avant de mourir, dévoré par les flammes.

C’était la troisième personne à s’immoler par le
feu en l’espace d’une seule semaine. Entre l’année
2009 et le 20 mars 2012, trente Tibétains, pour la
plupart des moines et des religieuses, ont tenté de se
suicider par le feu pour protester contre la répression
que la Chine exerce contre leur religion, leur langue
et leur culture. Vingt au moins ont trouvé la mort.

Refusant de reconnaître les doléances du peuple
tibétain, les autorités ont préféré chercher à avilir
ceux qui sont morts afin de les discréditer, eux et
leurs revendications. Les hauts responsables chinois
du canton de Ngaba ont récemment accusé celles et
ceux qui se sont immolés par le feu d'avoir un 
« casier judiciaire » et une « mauvaise réputation ».

Les autorités chinoises associent depuis
longtemps la force brutale et la conciliation (par
exemple, elles cèdent à certaines revendications ou
soudoient les meneurs du mouvement en leur
proposant un emploi ou de l'argent) pour mieux
désamorcer les protestations. Pourtant, le
mécontentement continue de se faire entendre.

Dans toute la Chine, des militants qui défendent
la démocratie, des personnes expulsées de leur terre
et de leur foyer, et beaucoup d’autres demandent
aussi le respect de leurs droits. Il arrive à ces
protestataires de recourir à cet acte de désespoir qui
caractérise de plus en plus le mouvement de
résistance des Tibétains. 

DES MAISONS DéTRUITES SANS
AvERTISSEMENT
Si un sujet a tout particulièrement galvanisé les
simples citoyens dans toute la Chine, c’est bien la
question des expulsions forcées. Depuis la préparation
des Jeux olympiques de Pékin, en 2008, de vastes
projets d’aménagement sont allés bon train sans faire
grand cas du sort des personnes affectées.

Des milliers de personnes, vivant dans des zones
rurales ou urbaines, ont connu le traumatisme de voir
leur foyer détruit sans avoir été consultées ni avoir
reçu de compensation ou de proposition pour se
reloger ailleurs. Les familles ont été averties des
démolitions imminentes par le bouche-à-oreille ou
par la diffusion soudaine d’une annonce publique,
lorsqu’elles ont été informées.

Le 17 novembre 2010, Wang Jinwen, alors
étudiant en droit à l'université Tsinghua, à Pékin, 
a appris que la maison de ses parents, située à
Beisanli, village de la province du Shandong, avait
été démolie sans préavis.  

« Ma maison a été détruite au bulldozer et le
terrain a été immédiatement débarrassé – les
meubles, les vêtements, la nourriture, mes livres…
étaient éparpillés partout », a-t-il écrit dans une lettre
ouverte aux autorités locales, peu de temps après.

Lorsque des expulsions ont lieu, elles sont
souvent violentes, avec l’intervention de policiers, de
fonctionnaires du bureau d’« aménagement urbain »,
voire de voyous embauchés par les promoteurs pour
s’en prendre à ceux qui résistent ou qui osent protester.

LA MOBILISATION DES OPPOSANTS 
Des Chinois soumis à une expulsion forcée se sont
immolés par le feu. Ce geste terrible a également
constitué le dernier acte de résistance de personnes
qui avaient été empêchées d’obtenir une aide
juridique ou qui avaient été harcelées pour avoir
tenté de protester par d’autres moyens. En novembre
2009, Tang Fuzhen s’est immolée par le feu après
avoir tenté, sans succès, de résister à son expulsion 
à Chengdu, dans la province du Sichuan. Elle a
succombé à ses brûlures. Autour de ce cas
emblématique se sont rassemblés ceux qui critiquent
l’insuffisance des protections offertes par le
gouvernement chinois contre les expulsions forcées.
Depuis lors, le gouvernement s’est vu contraint à
adopter des réformes, certes limitées. 

Les conflits fonciers ont toutefois conduit d’autres
personnes à s’immoler, depuis l’acte désespéré de

Tang Fuzhen. Amnesty International a rassemblé des
informations sur environ 25 cas de personnes qui ont
décidé de périr par les flammes depuis 2009. 

LES « RASSEMBLEMENTS DE JASMIN »
Durant l’année passée, le gouvernement a vu gagner
en force les revendications de la population chinoise
pour plus de libertés et une participation aux
décisions concernant l’avenir du pays. Quand des
bouleversements politiques ont ébranlé le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord, début 2011, les secousses
ont atteint la Chine, déclenchant l’une des pires

Les images de Tibétains s’immolant par le feu après s’être aspergés
d’essence ont attiré l’attention du monde entier. D’autres personnes
à travers la Chine recourent à ce moyen extrême pour réclamer le
respect de leurs droits.

LIBERTé D’EXPRESSION

LE CŒUR REBELLE
DE LA CHINE  

©
 R

EU
TE

R
S/

C
ar

lo
s 

B
ar

ria



5
LE fIL [ MAI/JUIN 2012 ] 

campagnes de répression dans le pays depuis les
manifestations de la place Tiananmen, en juin 1989.

La « révolution de Jasmin » en Tunisie,
notamment, a suscité sur Internet, en février 2011,
un appel à des manifestations similaires en Chine. 
« Pour l’avenir de notre pays, pour les droits
fondamentaux de nos enfants et des générations
futures, ayez le courage de vous manifester »,
pouvait-on lire sur un site en chinois basé aux États-
Unis. Le message exhortait les citoyens à se
rassembler et à se promener pacifiquement dans les
villes, un peu partout en Chine. 

La réponse des autorités ne s’est pas fait
attendre. Avant que le mois ne s'achève, plus de 
130 personnes – blogueurs, artistes, détracteurs du
gouvernement, cybermilitants et autres – avaient été
mises en détention, soumises à des disparitions
forcées ou placées sous surveillance. 

Parmi elles figurait Chen Wei, qui fut un militant
du mouvement de Tiananmen en faveur de la
démocratie. En décembre de l’an dernier, il a été
condamné à neuf ans de prison pour « incitation à la
subversion de l'État » parce qu’il avait mis en ligne
des articles critiquant le parti communiste. 

Qu’ils luttent pour leurs croyances ou leur culture
ou pour leur droit au logement, les citoyens ordinaires
de Chine prennent position de manière extrême, allant
parfois jusqu’à sacrifier leur vie. Il est temps que le
gouvernement chinois écoute son peuple et considère
comme prioritaires les réformes politiques qu’il doit mener
pour rééquilibrer les fortes mesures économiques qui ont
catapulté le pays sur le devant de la scène mondiale. 

AgISSEz
Signez et envoyez la carte postale, jointe à ce numéro, 
demandant le respect de la liberté d’expression en Chine.

CHINE

Province du Sichuan, 13 novembre 2011. Une
religieuse bouddhiste tibétaine du monastère de
Ganden Jangchup Choeling fait une pause pendant les
travaux de réparation d’une route de montagne, près de
la ville de Daofu. Palden Choetso, une religieuse âgée
de 35 ans qui vivait dans le même monastère, s’était
immolée par le feu 10 jours plus tôt.
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Comment est né votre intérêt pour les droits
humains ? 
J’ai grandi en voyant des atteintes aux droits

humains être commises tous les jours, et je suis

militant depuis maintenant plus de 12 ans. Il y a

tant d’injustices au Soudan qu’en tant qu’être

humain, vous ne pouvez pas rester là à ne rien

faire. J’ai toujours ressenti le besoin de défendre

mes droits et ceux de la société tout entière. 

Quelles conséquences votre action a-t-elle
sur votre vie ? 
Mon action en tant que militant m’a appris qu’à

parti du moment où je sors de chez moi, tout

devient possible : je peux être arrêté, placé en

détention et passé à tabac à tout moment. Au

Soudan, tous les militants craignent pour leur

sécurité. Le gouvernement actuel n’accepte aucune

opposition. Beaucoup de militants se trouvent

toujours en détention, et il n’y a pas de contrôle

judiciaire lorsque la durée dépasse celle prévue par

le Code pénal. La loi n’est pas respectée. La police

et l’armée ne sont pas là pour protéger les citoyens

mais pour protéger le gouvernement. Tout cela a

créé un climat difficile et peu sûr pour les militants.

« ON NE PEUT PAS 
RESTER LÀ À NE RIEN fAIRE. »
Mohamed Hassan Alim est bien connu des autorités soudanaises
car il est membre d’un parti non-violent d’opposition, le parti
Baas. Il est également connu sous le nom de Boshi. Il a 29 ans, vit
à khartoum et a récemment reçu son diplôme d’ingénieur. Il a été
arrêté pour la première fois par les services de renseignement
en janvier 2011, et a été torturé et maintenu en détention 
au secret pendant 45 jours. Il a été arrêté de nouveau le 
26 décembre, juste après avoir critiqué un haut responsable 
du gouvernement dans un discours diffusé sur youTube. 
Les deux fois, il a été remis en liberté sans inculpation.  
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ENTRETIEN SUR LES DROITS HUMAINS

Quels sont les principaux obstacles
rencontrés dans la lutte contre les atteintes
aux droits humains au Soudan ?  
Au Soudan, la situation est devenue comme un

cancer qui nécessite une opération chirurgicale. Le

principal problème, c’est le système politique vicié

qui est en place depuis toutes ces années et qui

doit être destitué. Beaucoup de groupes militants,

en particulier des groupes d’étudiants tels que

Girifna et Jeunes pour le changement, élèvent la

voix et agissent pour atteindre ce principal objectif :

se débarrasser de ce système.

Il y a actuellement un grand nombre de

problèmes à régler au Soudan : la corruption, le 

non-respect de la liberté d’expression, de la liberté

d’association et du droit de circuler librement, ainsi

qu’une discrimination généralisée à l’égard des

groupes ethniques. Je pense que tout cela est lié à

un problème principal : les abus de pouvoir commis

par les autorités et la culture de l’impunité qui

prédomine. Un membre de la police ou de l’armée

peut arrêter, placer en détention et torturer n’importe

quel citoyen soudanais en dehors de toute procédure

juridique. Les responsables du gouvernement et leur

famille, quant à eux, sont protégés et libres d’agir

comme bon leur semble. Seul le pouvoir compte, ce

qui a créé des inégalités flagrantes dans la société,

en termes d’éducation, de santé et d’emploi.

Si vous pouviez changer une chose dans
votre pays, que feriez-vous ?
Je changerais la culture que le gouvernement a

encouragée au sein de la société soudanaise. C’est

une culture de la marginalisation, de l’absence de

solidarité, de

l’inégalité entre hommes et femmes et de la

discrimination. Nous devons changer 

ces aspects de notre société puis commencer 

à instaurer un système juste et démocratique. 

Qu’est-ce qui vous permet de rester motivé
dans les moments difficiles ?
Je suis convaincu que nous avons tous un but sur

terre ; le mien est de défendre la dignité et les

droits des personnes. Ma motivation vient de ma

conviction que je dois dénoncer l’injustice. Les

périodes que j’ai passées en détention sont celles

où je me suis senti le plus utile pour la société. 

Avez-vous un message pour nos lecteurs ?  
J’aimerais remercier Amnesty International et ses

membres pour tous leurs efforts. J’aimerais aussi

ajouter qu’il est important de dire la vérité, et de

se battre pour elle. Tous les êtres humains ont le

droit de vivre dans la dignité et d’être respectés.

Nous devons tous agir ensemble, solidairement,

contre toutes les violations des droits humains.

« LES PéRIODES QUE J’AI
PASSéES EN DéTENTION SONT
CELLES Où JE ME SUIS SENTI LE
PLUS UTILE POUR LA SOCIéTé. »
Mohamed Hassan Alim, également connu sous le nom de Boshi

« We are all Boshi » (« Boshi, c’est nous tous »), dessin de Khalid Albaih. Ce dessin fait référence
au groupe Facebook « We are all Khaled Said » et à la campagne pour la justice menée en faveur 
de ce jeune homme traîné hors d’un cybercafé et battu à mort par des policiers égyptiens en 2010.



JOURNéE MONDIALE DE LA LIBERTé DE LA PRESSE 

8
LE fIL [ MAI/JUIN 2012 ] 

gAMBIE : CONDAMNé AUX TRAvAUX fORCéS
POUR AvOIR IMPRIMé DES TEE-SHIRTS
En Gambie, les journalistes courent le risque d’être
arrêtés lorsqu’ils écrivent des articles ou divulguent
des informations critiques à l’égard du gouvernement.
Certains journaux ont été interdits, ou des intrusions
ont eu lieu sur leurs sites web. Ces vingt dernières
années, au moins 27 journalistes se sont exilés,
craignant pour leur vie. D’autres ont fait l’objet d'une
disparition forcée ou ont, semble-t-il, été torturés ou
tués par les forces de sécurité du gouvernement.

Chief Ebrima Manneh, journaliste du Daily

Observer, est porté disparu depuis 2006. Une
décision de justice a statué en faveur de sa libération
et du versement de dommages et intérêts à sa
famille, mais en vain. La situation générale de la
liberté d’expression reste sombre. Amadou Scattred
Janneh, ancien ministre gambien de l’Information et
de la Communication, a été arrêté en juin 2011 parce
qu’il était en possession de tee-shirts portant la
phrase suivante : « End to Dictatorship Now » 
(« En finir immédiatement avec la dictature »). Il a
ensuite été condamné à la réclusion à perpétuité
assortie d’une peine de travaux forcés pour trahison.
Amnesty International le considère comme un
prisonnier d'opinion.

SOUDAN : DES vOIX RéDUITES AU SILENCE
« Les poursuites engagées contre moi n’ont pas été
abandonnées. Je pourrais être jeté en prison sans
préavis. Je suis sans emploi et ne peux plus écrire
pour mon journal. »
Abuzar Al Amin 

Ces dernières années, celles et ceux qui critiquent
ouvertement le gouvernement soudanais ont fait
l’objet de menaces de plus en plus précises. Les
services de sécurité ont arrêté et torturé des
journalistes, des écrivains et des militants.

En mai 2010, Abuzar al Amin, ancien rédacteur
en chef adjoint du journal Rai Al Shaab, a été arrêté
et condamné à cinq ans d’emprisonnement pour
avoir « porté atteinte au système constitutionnel » et 
« publié de fausses informations ». Par la suite, sa
peine a été réduite à un an d’emprisonnement, mais
de nouveaux chefs d’inculpation ont été retenus
contre lui. Il a été libéré sous caution en août 2011.
Toutefois, il peut être de nouveau jeté en prison à tout
instant car les poursuites engagées à son encontre
n’ont pas été abandonnées.

MALAWI : Où EST L’INTéRêT PUBLIC ?
« vous ne pouvez pas manifester, vous ne pouvez pas
vous exprimer librement. Le Malawi est en train de
devenir un état policier. Où allons-nous ? »
un défenseur malawien des droits humains, 2011

Au Malawi, la situation reste tendue pour les
journalistes. Les reporters assurant la couverture des
manifestations ayant eu lieu dans tout le pays en
juillet 2011 ont été arrêtés et battus, et leurs appareils
photos et carnets de notes ont été confisqués et
détruits. Certains ont reçu des blessures graves à la
tête après avoir été frappés à coups de crosse de
fusil. Quatre stations de radio indépendantes ont
temporairement fait l’objet d’une interdiction d’émettre.

Une loi récente a conféré au ministre de
l’Information le pouvoir d’interdire toute publication
s’il est estimé qu’elle « n’est pas d’intérêt public ».
Depuis son entrée en vigueur, elle a été utilisée pour
faire taire les critiques et juguler la liberté de la presse.

SOUS 
Bien souvent, en Afrique, les journalistes s’exposent à des réactions brutales
s’ils critiquent leur gouvernement. Dans certains pays, les journaux, les sites
web et les chaînes de radio et de télévision sont surveillés de près par des
agents des forces de sécurité prêts à intervenir pour juguler toute
contestation. Ailleurs, les journalistes sont visés pour leur couverture des
conflits armés ou des attentats. Ceux qui poursuivent leur travail malgré les
dangers courent le risque d'être arrêtés, emprisonnés, torturés, voire tués.  

Page 8, en partant du haut : Eskinder Nega avec sa
famille ; manifestation de journalistes à Khartoum, au
Soudan ; Chief Ebrima Manneh ; des journalistes
somaliens accompagnent la dépouille de leur confrère
Abdisalan Sheikh Hasan. Page 9, en partant du haut :

Abuzar al Amin ; Amadou Janneh ; Malawi, juillet 2011. 
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kinyarwanda, et la rédactrice en chef adjointe, Saidati
Mukakibibi, ont été poursuivies en 2010 à la suite de
la publication d'articles critiquant les politiques du
gouvernement et accusant de corruption ses hauts
responsables, y compris le président, Paul Kagame.
En février 2011, elles ont respectivement été
condamnées à 17 et sept ans de prison. 

Récemment, le gouvernement s’est lancé dans
un ensemble de réformes ambitieuses qui, si elles
sont adoptées, pourraient réduire l'emprise exercée
par l’État sur les médias. 

SOMALIE : 
UN COURAgE À L’éPREUvE DES TIRS
La Somalie compte parmi les endroits les plus
dangereux au monde pour les journalistes. Depuis
2007, au moins 25 d’entre eux ont été tués dans ce
pays. D’autres ont été harcelés, attaqués et contraints
à l’exil, ce qui a étouffé toute information
indépendante sur le conflit armé qui sévit dans le
centre et le sud du pays.  

Abukar Hasan Mohamud Kadaf, ancien directeur
de la radio indépendante Somaliweyn, a été abattu
par des inconnus le 28 février 2012. Il est le troisième
journaliste assassiné dans la capitale, Mogadiscio, en
à peine deux mois. Hassan Osman Abdi, connu sous
le nom de « Hassan Fantastic », a été tué par balle
devant son domicile de Mogadiscio, le 29 janvier.
Abdisalan Sheikh Hassan a reçu une balle dans la
tête le 18 décembre 2012. L’homme qui a tiré portait
un uniforme de l’armée gouvernementale.  

À ce jour, personne n’a été traduit en justice pour
ces meurtres et ces attaques perpétrés contre des
journalistes en Somalie.

AgISSEz
Pour soutenir les journalistes somaliens, utilisez la carte 
postale encartée dans ce numéro. 
Pour intervenir en faveur d’Abuzar al Amin, rendez-vous 
à l’adresse tinyurl.com/abuzar-action 

éTHIOPIE : ASSEz !
« Peut-être que cette année sera celle où la liberté
d’expression et d’association sera respectée… 
Peut-être que cette année sera celle où les
éthiopiens cesseront d’être incarcérés en raison 
de leurs convictions politiques. »
Eskinder nega, journaliste éthiopien et ancien prisonnier d’opinion

Quelques jours après avoir prononcé un discours sur
la liberté de la presse, en septembre 2011, Eskinder
Nega a été arrêté. Il est actuellement jugé, avec 
23 autres journalistes et personnalités politiques de
l'opposition. Ils sont notamment inculpés d’« actes
terroristes », de « haute trahison » et d’« espionnage ».

Il est habituel pour les autorités d’avoir recours à
des inculpations pénales et des accusations de
terrorisme pour faire taire les dissidents. En janvier
2012, les journalistes Reyot Alemu et Woubshet Taye
ont été déclarés coupables de terrorisme et de
blanchiment d’argent après avoir écrit des articles
critiques à l’égard du gouvernement. Le journaliste
Elias Kifle, résidant aux États-Unis, a été jugé par
défaut et déclaré coupable. Les charges retenues
contre eux étaient essentiellement liées à leurs
articles sur la présence du slogan « Beka ! » 
(« Assez ! ») dans toute la capitale, Addis-Abeba, 
en mai 2011, ce slogan constituant un appel à des
manifestations pacifiques contre le gouvernement.  

RWANDA : LA PAROLE INCARCéRéE
Après des années d’intimidation, seuls quelques
rares journalistes rwandais indépendants sont
toujours en mesure d’exercer leur profession. Les
autorités ont eu recours à des sanctions, un arsenal
législatif et des poursuites pour diffamation afin de
paralyser les médias indépendants avant l’élection
présidentielle de 2010. Des responsables de
publication et des journalistes renommés ont fui le
pays ; d’autres ont été condamnés à de lourdes
peines d’emprisonnement.

Agnès Nkusi Uwimana, rédactrice en chef du
magazine indépendant Umurabyo, en langue

JOURNéE MONDIALE DE LA LIBERTé DE LA PRESSE
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VOiCi OMAr, 
un jEunE rÉFugiÉ dE SOMALiE.
unE ViE En SuSPEnS EST un nOuVEAu FiLM
COnSACrÉ à LA ViE d’OMAr dAnS un CAMP
dE rÉFugiÉS TuniSiEn.  
vISIONNEz-LE SUR
AMNESTy.ORg/fR/REfUgEES-AND-MIgRANTS
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LA vIOLENTE RéPRESSION  
DES MANIfESTATIONS
PACIfIQUES

Mesures d’austérité, licenciements, armes légères
entre les mains de policiers jamais tenus de rendre
compte de leurs actes : cette recette meurtrière
concoctée dans toute l’Europe – dernièrement en
grèce – menace les droits de se réunir pacifiquement
et de manifester, affirme gIORgOS kOSMOPOULOS,
chargé de campagne d’Amnesty International.
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«Lorsque j’étais en reportage dans des zones de
guerre et que je me retrouvais pris au piège [dans
des échanges de tirs], je me suis souvent dit :

“Manolis, c’est un beau jour pour mourir.” Jamais je n’aurais
imaginé devoir me dire la même chose dans une rue d’Athènes. »

Le 15 juin 2011, le journaliste Manolis Kypreos réalisait
un reportage sur une manifestation contre les mesures
d'austérité, à Athènes, lorsqu'il a vu des policiers s'en prendre
violemment à des manifestants pacifiques. Alors qu’il prenait
des photos, le chef de l’unité de policiers antiémeutes lui a
demandé ce qu’il faisait. Manolis lui a montré sa carte de
journaliste. Il raconte que l’agent l’a alors désigné à un autre
policier, qui a immédiatement lancé sur lui une grenade
incapacitante. 

Les conséquences ont été très graves. Lorsque Manolis
s'est enfin relevé, il s'est aperçu qu'il n'entendait plus. Plus
tard, un examen médical a confirmé qu’il souffrait d'une perte
d'audition irréversible aux deux oreilles. Un implant posé
récemment a permis à Manolis de récupérer en partie
l’audition à une oreille, mais sa carrière de journaliste est
définitivement terminée. 

En Grèce, le maintien de l’ordre lors des manifestations
est généralement caractérisé par des épisodes répétés de
recours excessif à la force, notamment avec une utilisation de
gaz lacrymogène et d’autres substances chimiques contre des
manifestants majoritairement pacifiques. 

Les images diffusées par les médias montrant des voitures
en feu, des bombes incendiaires et des émeutiers violents
masquent une autre réalité : celle des manifestants pacifiques,
qui sont parfois des centaines de milliers, rassemblés pour
exercer leur droit fondamental d’exprimer leur mécontentement.

Il n’y a pas qu’en Grèce que des violations des normes
internationales sont commises lors d’opérations de maintien
de l'ordre durant des manifestations. Ces derniers mois, de
nombreux mouvements de protestation ont été organisés
dans différentes villes de l’Union européenne (UE) contre les
mesures d’austérité gouvernementales. Les plans de
sauvetage de l’UE et du FMI sont assortis de conditions :
nouveaux impôts sur la propriété, baisse des salaires dans le
secteur public, réduction des prestations sociales et
augmentation de la pression fiscale. Cela n’a fait qu’accroître
le mécontentement de la population, et des citoyens en colère
organisent de plus en plus de manifestations dans toute la
région. Cette situation nécessite une vigilance accrue en ce qui
concerne les pratiques de maintien de l’ordre.

En Espagne, Amnesty International a rassemblé des
informations sur des cas de personnes frappées par des
policiers à coups de matraque à Barcelone et à Madrid,
respectivement en mai et en août 2011. Des vidéos montrent
des policiers qui s’en prennent violemment à des
manifestants apparemment pacifiques à ces deux occasions.

Amnesty International a par ailleurs écrit aux autorités
roumaines en janvier 2012 pour leur faire part de son
inquiétude après que des informations parues dans la presse
et des vidéos eurent montré des policiers faisant un usage
excessif de la force contre des manifestants.

Le Royaume-Uni, le Danemark et l’Italie auraient violé des
normes internationales lors d’opérations de maintien de l'ordre
durant des manifestations.

Lorsque des manifestations deviennent violentes, la police
est tenue, aux termes du droit international, d’agir avec
modération. Elle doit seulement utiliser la force « nécessaire »
et « proportionnée », et ce uniquement pour interpeller les
personnes qui commettent des actes criminels ou pour se
défendre ou défendre des tiers contre des violences. Point

fondamental : elle doit réduire le risque de préjudice pour les
personnes qui ne participent pas aux violences, et faciliter 
– ou, tout au moins, ne pas entraver – le droit légitime des
personnes de se réunir et de manifester.

Les policiers doivent être tenus de rendre compte de leurs
actes et poursuivis au pénal s’ils ont agi de manière arbitraire
ou abusive. Malheureusement, la culture de l’impunité qui
prévaut en Grèce ne leur donne aucune raison de modifier
leur comportement. Ils ont donc souvent recours à la force de
manière généralisée, contre tous les manifestants.

Dans toute l’Europe, les autorités doivent veiller à ce que
des enquêtes approfondies, indépendantes et impartiales
soient menées dans les plus brefs délais sur toutes les
allégations d’atteintes de ce type commises lors d’opérations de
maintien de l'ordre dans leur pays, si elles veulent y mettre fin.

LE RôLE DES ARMES DANS LES vIOLENCES
POLICIèRES 
Les armes et les munitions telles que le gaz lacrymogène et
les grenades incapacitantes, du type de celle qui a blessé
Manolis Kypreos, sont largement utilisées par les policiers
d’une manière qui ne respecte pas les normes internationales.

La Grèce reçoit continuellement de nombreuses livraisons
d’équipements divers pour le maintien de l’ordre, notamment
des grenades à main incapacitantes, des grenades
assourdissantes, du gaz lacrymogène et d’autres agents
antiémeutes. Ils sont fournis par des entreprises brésiliennes,
britanniques, allemandes et américaines sans qu’aucun
critère juridiquement contraignant en matière de droits
humains ne régule leur utilisation. Des armes de ce type
continuent d’affluer dans des pays où des atteintes aux droits
humains sont couramment perpétrées par l’État, sans aucune
entrave liée à la protection de ces droits.

Amnesty International est, depuis plus de dix ans, en
première ligne de la campagne menée en faveur d’un traité
efficace sur le commerce des armes offrant de solides
garanties en matière de droits humains. Il est primordial, pour
empêcher que des cas tels que celui de Manolis Kypreos ne
se reproduisent, que ce traité comporte les normes
internationales communes les plus strictes possibles. 

En juillet, les États membres de l’ONU se réuniront pour
négocier le contenu du tout premier traité visant à contrôler le
commerce mondial des armes. Il s’agit d’une occasion unique
de sauver des vies, de préserver des carrières – comme celle
de Manolis – et de protéger les droits humains. Pour en savoir
plus sur notre campagne en faveur d'un traité efficace sur le
commerce des armes et sur la manière dont vous pouvez 
y participer, rendez-vous page 14. 

Des centaines d’entre vous ont écrit à Manolis Kypreos et
aux autorités grecques pour demander que justice lui soit
rendue. À la suite d’une enquête menée sur son cas,
Manolis a reçu en novembre 2011 une indemnisation
provisoire pour les blessures qu’il a subies. 

AgISSEz
Écrivez aux autorités grecques. Exhortez-les à veiller à ce que les 
policiers n’utilisent pas de grenades incapacitantes, de gaz 
lacrymogène ou d’autres agents chimiques contre les manifestants 
pacifiques. demandez que lors de toutes les manifestations les 
opérations de maintien de l'ordre soient conformes aux normes 
internationales en la matière. Adressez vos appels à :
Michalis Chrisochoidis
Minister of Citizens’ Protection - Ministry of Citizens’ Protection
4 P. Kanellopoulou Street - 10177 Athens, grèce

© AP Photo/Lefteris Pitarakis

Un policier antiémeute grec
donne un coup de pied à une
manifestante qui tentait de
calmer d’autres protestataires
lors des affrontements sur la
place Syntagma, à Athènes,
en juin 2011. 

DES MANIfESTATIONS
PACIfIQUES
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En avril 2008, après les élections controversées au Zimbabwe, des membres
haut placés de l'armée zimbabwéenne ont brutalisé, torturé et tué
quiconque était soupçonné d’avoir voté pour les partis d’opposition. Au

moins 200 personnes sont mortes, des milliers d’autres ont été blessées et des
dizaines de milliers ont été déplacées.

Quelques semaines plus tard, un navire chinois, l’An Yue Jiang, a accosté en
Afrique du Sud avec à son bord plus de 3 000 caisses d’armes destinées aux Force
de défense du Zimbabwe. Exportée par la société Poly Technologies Inc., basée 
à Pékin, la cargaison comprenait des armes, des munitions, des roquettes et des
bombes qui devaient être transportées au Zimbabwe avec l’aide d’AB Logistics, 
une compagnie appartenant à l’État sud-africain. Heureusement, les citoyens
sud-africains, conscients du sort de leurs voisins, ont élevé la voix pour protester.

Des syndicats, des églises, des groupes de défense des droits humains et
des avocats d’Afrique du Sud ont lancé une campagne urgente pour empêcher
la cargaison d’arriver au Zimbabwe. Les dockers de tous les ports ont refusé de
décharger la cargaison, puis une décision de justice a interdit son transit à
travers le pays. Dans les ports du Mozambique, de Namibie et de l’Angola, les
ouvriers du transport n'ont pas tardé à suivre le mouvement, mobilisés par des
syndicats nationaux.

Des groupes de défense des droits humains et des militants ont demandé
instamment que des mesures soient prises par les gouvernements africains,
l’Union européenne et les États-Unis, qui ont tous exhorté Pékin à stopper la
livraison. Finalement, même si une partie de la cargaison a, semble-t-il, pu être
déchargée en Angola, l’An Yue Jiang serait retourné en Chine en mai 2008 avec
l’essentiel de son chargement militaire.

Cette extraordinaire démonstration de courage des travailleurs sud-africains 
a fait les gros titres de la presse du monde entier et a envoyé un message fort aux
autorités zimbabwéennes et à tous les États qui commettent des violations graves
des droits humains. 

Malgré tout, les navires transportant des armes vers ces États continuent
d’opérer en toute impunité. 

Lors du soulèvement populaire en Égypte, les forces de sécurité n'ont cessé
d’avoir recours à une force excessive et souvent meurtrière contre les
manifestants. Pour réprimer les manifestations, elles ont utilisé du gaz
lacrymogène, des canons à eau, des fusils et des armes automatiques, des balles
en caoutchouc et des balles réelles. Pourtant, entre décembre 2011 et février
2012, le gouvernement américain – principal fournisseur d’armes de l’Égypte – 
a autorisé au moins sept livraisons d’armes à l’Égypte, comprenant 349 tonnes
d’équipement militaire.

En Syrie, plus de 7 000 personnes ont été tuées depuis le début, en mars
2011, des manifestations de grande ampleur. Les forces de sécurité et les forces

armées syriennes ont réprimé brutalement les mouvements protestataires en
utilisant des chars de combat et diverses armes et munitions, et en ouvrant
souvent le feu sur des zones civiles résidentielles dans les villes où avaient lieu
des manifestations. Des personnes qui essayaient de venir en aide aux blessés
dans la rue ont été visées par des tireurs embusqués. En février, le quartier de
Baba Amr à Homs a été lourdement bombardé ; ses habitants, désespérés, ne
pouvaient pas s’échapper et étaient privés des services les plus essentiels.

Lors de cette répression brutale, un navire russe qui aurait transporté une
cargaison de 35 à 60 tonnes d’armes, de munitions et d’explosifs vendus par
l’entreprise d’État russe Rosoboronexport, est soupçonné d’avoir accosté le 
12 janvier 2012 dans le port syrien de Tartus, où la Russie dispose d’une base
navale. Rosoboronexport n’a ni confirmé ni nié les informations selon lesquelles 
le chargement lui appartenait. 

Il serait possible d’empêcher les transferts d’armes vers des pays commettant
des violations graves des droits humains si les États membres de l’ONU
parvenaient à un accord sur un traité efficace sur le commerce des armes cette
année. Des négociations auront lieu à l’ONU du 2 au 27 juillet, fournissant une
occasion historique d’instaurer un changement. Les enjeux sont si importants
que nous devons veiller à ce que les garanties en matière de droits humains
figurent au cœur de ce traité, car elles pourraient contribuer à sauver des
centaines de milliers de vies. 

Amnesty International effectue un intense travail de campagne pour que ce
traité oblige les États à réaliser une analyse rigoureuse des risques pour tous les
transferts d’armes, et à empêcher ces derniers quand les armes risquent d’être
utilisées pour commettre ou faciliter de graves atteintes aux droits humains.

En mars, nous avons lancé une campagne de 100 jours d’action, avec un
appel mondial demandant aux gouvernements de veiller à ce que le traité mette fin
aux transferts d’armes qui favorisent les atrocités. Lors de notre Semaine mondiale
d’action, du 11 au 17 juin, nous fournirons un dernier effort en direction des
gouvernements en leur demandant de défendre haut et fort les droits humains.

AGISSEZ. Demandez à votre gouvernement d’apporter son soutien à un
traité efficace sur le commerce des armes qui empêche les armes de tomber 
entre de mauvaises mains. Signez la carte postale jointe à ce numéro du FIL 
et transmettez-la à votre section locale d’Amnesty International, qui l’enverra à
l’ONU. Renseignez-vous auprès de votre section pour savoir comment participer
à des événements locaux. Expliquons aux gouvernements du monde entier que
nous avons besoin d’un traité sur le commerce des armes qui soit sans faille.

HALTE AUX NAvIRES
DE LA HONTE 
Le commerce international des armes se heurte rarement
à un obstacle aussi simple que la justice. Des cargaisons
meurtrières d’armes traversent chaque année les océans
pour être livrées à des états qui commettent de graves
violations des droits humains. BRIAN WOOD, responsable
de campagne d’Amnesty International, explique comment
un traité international sur le commerce des armes pourrait
faire évoluer les choses.

L’An Yue Jiang près du port de Durban (Afrique du Sud), en avril 2008, avec sa
cargaison d’armes destinées aux forces de sécurité zimbabwéennes. À l’issue d’une
campagne internationale et de l’intervention des dockers, le navire a été contraint de
retourner en Chine avec l’essentiel de son chargement.

© AP Photo

LE TRAITé SUR LE COMMERCE DES ARMES 
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Des manifestations ont été organisées par le biais de facebook 
et de Twitter ; des articles et des blogs critiquant les représentants
du gouvernement ont été publiés sur Internet et diffusés sur les
réseaux sociaux. Il n’est dès lors pas étonnant que le régime
iranien veuille limiter le pouvoir considérable d’Internet. 
Une nouvelle « cyberpolice » surveille désormais étroitement 
ce qui est publié en ligne. Elle contrôle les technologies utilisées
et punit les personnes énonçant des vérités qui dérangent. 

Ces exemples sont symptomatiques
d’une recrudescence de la censure et de
la répression qui s’inscrit dans un vaste
mouvement de restriction de la liberté
d’expression dans le pays. Pendant les
manifestations qui ont éclaté au
lendemain des élections contestées de
2009, les autorités se sont rendu compte
que les réseaux sociaux tels que
Facebook et Twitter donnaient aux
citoyens ordinaires la possibilité de
partager des informations sur les
rassemblements et de faire largement
état des mesures de répression brutales
du gouvernement. 

L’Iran n’a pas mis longtemps à
étendre aux contenus publiés sur
Internet la censure exercée de longue
date sur la presse, les livres, la télévision,
le théâtre, le cinéma – même sur l’art.
En janvier 2012, le général Esmail
Ahmadi Moghaddam, chef de la police
iranienne, a annoncé qu’une nou-
velle cyberpolice instituée en 2011
s’employait désormais, à travers tout le
pays, à lutter contre la cybercriminalité
et les réseaux sociaux qui propagent 
« l’espionnage et les émeutes »
(www.cyberpolice.ir).

Placée sous l’autorité de la police 
et du ministère de l’Intérieur, cette
cyberpolice a ordonné récemment aux
propriétaires de cybercafés d’installer
des caméras de vidéosurveillance et de
relever l’identité et les coordonnées des
clients avant de les autoriser à utiliser
leurs ordinateurs. D’innombrables sites
internationaux, dont amnesty.org, ainsi
que des réseaux sociaux iraniens sont
maintenant bloqués sur les serveurs
installés en Iran. Par ailleurs, beaucoup
d’Iraniens recourant à des serveurs
proxy et à des programmes antifiltres
pour accéder aux sites étrangers
constatent que ces derniers sont de 
plus en plus souvent bloqués ou
extrêmement lents. Le fait de fournir ce
type de logiciels ou d’apprendre à
quelqu’un à s’en servir constitue une
infraction pénale. 

De hauts responsables iraniens ont
fait part de leur intention de mettre en
place au niveau national un intranet
conforme aux « principes de l’islam ».
Cet intranet, qui fonctionnerait paral-
lèlement au Web mondial, aurait pour
but de « s’y substituer dans les pays
musulmans de la région ». Bien que les

EN LIgNE DE MIRE

© 2011 by Khalil

Blogueuse réputée et militante de
l’opposition, Somayeh Tohidlou a
récemment fait les frais de la

surveillance exercée par le gouvernement
sur Internet. Elle a reçu 50 coups de
fouet en septembre 2011 pour avoir 
« insulté » le président. À la suite de
cela, elle a publié un message sur son
blog à l’adresse de ceux qui l’avaient
fouettée, en rappelant qu’elle avait
d’abord eu les pieds et les mains
entravés par des chaînes : « Réjouissez-
vous, car si vous avez voulu m’humilier,
mon corps tout entier brûle d’humiliation. »

Un autre blogueur iranien, Hossein
Ronaghi Maleki, purge actuellement une
peine de 15 ans de prison pour avoir
critiqué les autorités. Au terme d’un
procès inique, il a été condamné pour 
« appartenance à un groupe [illégal]
d’internautes », « propagande contre le
régime » et « insulte envers le Guide
suprême et le Président ». Il a été détenu
à l’isolement pendant plus d’un an et
soumis à la torture et à d’autres mauvais
traitements. Il a mené une grève de la
faim durant une courte période en
décembre 2011 et son état de santé 
est précaire.

autorités iraniennes le démentent, de
nombreuses personnes redoutent que
l’accès à l’Internet mondial ne soit
bientôt totalement coupé pour la plupart
des Iraniens.

AgISSEz  
Veuillez envoyez un courriel au guide suprême,
l’ayatollah Sayed Ali Khamenei, ou un tweet aux
autorités iraniennes pour leur demander de
modifier la législation qui restreint indûment
les droits à la liberté d’expression, d’association
et de réunion ; de veiller à ce que nul ne soit
détenu ou emprisonné uniquement pour avoir
exercé pacifiquement ces droits ; et de libérer
immédiatement et sans condition toute
personne détenue dans de telles circonstances,
notamment Hossein ronaghi Maleki.
Courriel : info_leader@leader.ir 
(formule d’appel : Your Excellency, / Excellence,)
Twitter : @khamenei_ir  

Extrait de Zahra’s Paradise, roman
graphique d’abord paru en ligne.
L’histoire est racontée par un blogueur
qui aide sa mère à retrouver son frère,
disparu pendant les manifestations 
de 2009 à Téhéran.



sont toujours enterrées sur les terres des Sarayakus
depuis les opérations d’exploration pétrolière. Le
gouvernement a refusé de retirer ces explosifs,
comme il a refusé de s’engager à consulter la
communauté sur les projets qui concernent son
avenir. La Cour interaméricaine des droits de
l’homme représente maintenant leur dernier espoir
d’obtenir réparation.

Children of the Jaguar suit le périple entrepris
par la communauté pour porter son affaire devant la
Cour. Les enjeux sont importants car la décision de
la Cour aura des conséquences qui iront bien au-
delà de la communauté sarayaku. En effet, elle
influera également sur l’avenir de milliers de
communautés indigènes des Amériques qui se
battent pour obtenir d’être consultées au préalable
quand leur gouvernement veut accorder des
concessions pour le développement de projets qui
affecteront leur mode de vie.

La date de l’audience devant la Cour
approchait à grands pas lorsque nous sommes
arrivés dans la communauté. Nous n’avons donc 
eu que quatre jours pour filmer à Sarayaku. 
Le film s’est axé sur Ena Santi, Patricia Gualinga
et Eriberto Gualinga, trois membres de la
délégation qui s’est rendue à la Cour, au Costa
Rica. Ils avaient chacun une histoire poignante à
raconter et ont volontiers consacré du temps 
et de l’énergie au tournage, la réalisation d’un
documentaire pouvant parfois être très
contraignante et prendre beaucoup de temps.
Certains membres de la délégation ne s’étaient
jamais rendus à l’étranger auparavant. Au cours de
ce voyage, ils ont aussi été confrontés à de
nouvelles expériences, comme se retrouver face à
des caméras de télévision ou comparaître devant un
tribunal. Inquiets mais courageux, les délégués se
sont mis en route, forts d’une croyance inébranlable
en leur droit à la justice et à la dignité.

PEUPLES INDIgèNES
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Mariano Machain, chargé de campagne
d’Amnesty International, raconte le tournage
d’un documentaire sur la campagne menée
par la communauté indigène sarayaku pour
défendre son habitat et son mode de vie en
Amazonie équatorienne.

Nous sommes arrivés à Sarayaku après un long
trajet en voiture depuis la capitale
équatorienne jusqu’à Puyo, la capitale

régionale, suivi d’un petit vol en avion. Eriberto
Gualinga, le réalisateur de Sarayaku, nous attendait
sur la piste d’atterrissage. Avec tous les courriels
que nous avions échangés et toutes les conversations
que nous avions eues par Skype, nous avions
l’impression de nous être déjà rencontrés.  

Nous avons commencé par expliquer à José
Gualinga, représentant de la communauté à
Sarayaku et frère aîné d’Eriberto, pourquoi nous
faisions ce documentaire et comment il serait utilisé.
Comme Children of the Jaguar est une coproduction
des Sarayakus et d’Amnesty International, il était
important d'éclaircir ces points avant de commencer
le tournage. Nous avons été soulagés lorsque José
nous a confirmé que les Sarayakus ne voyaient aucun
inconvénient à ce que nous circulions au sein de la
communauté avec nos caméras, nos perches et nos câbles.

J’étais venu à Sarayaku avec une équipe de
tournage locale, Rosie Kuhn et Pavel Quevedo, afin
d'immortaliser une étape cruciale de la lutte menée
par la communauté. Quelques années plus tôt, le
gouvernement équatorien avait autorisé une
compagnie pétrolière à prospecter, pour y chercher
du pétrole, les terres traditionnelles des Sarayakus
sans les avoir consultés au préalable.

La communauté a réagi rapidement et a réussi 
à stopper ce projet. Toutefois, 1,4 tonnes d’explosifs

LE TOURNAgE DE  
CHILDREN OF THE JAGUAR 

Nous savions, bien avant d’arriver en Amazonie,
que les peuples indigènes entretiennent une relation
particulière avec leurs terres. Or, à Sarayaku, où
vivent 1 200 personnes, nous avons constaté par
nous-mêmes combien cette relation est intense et
combien la forêt est précieuse pour la culture et le
sentiment d’identité de cette communauté. 

Les Sarayakus savent parfaitement que la
communauté internationale a reconnu le droit des
peuples indigènes à être consultés et à donner leur
consentement libre, préalable et éclairé au sujet
des projets pouvant les affecter. Le but de leur
voyage est d’obtenir que leur droit soit respecté
dans la pratique.  

La décision de la Cour interaméricaine doit
maintenant être rendue d’un moment à l’autre. 
En attendant, les Sarayaku se préparent à relever
les défis qui les attendent.

AgISSEz
Visionnez la bande-annonce de Children for the Jaguar sur 
bit.ly/jaguar-trailer et inscrivez-vous pour recevoir les mises 
à jour de la campagne. Faites passer le message au sujet de 
ce documentaire afin de soutenir les Sarayakus et les autres 
peuples indigènes dont les terres et les moyens de 
subsistance sont menacés de la même manière. Le film sera 
distribué largement après sa présentation dans différents 
festivals. Vous pouvez par avance demander des projections 
avec des sous-titres en différentes langues.

« POUR TOUS CES PEUPLES QUI ONT
PLEURé, QUI ONT éTé MARgINALISéS, QUI
ONT éTé MALTRAITéS ET HUMILIéS, NOUS,
MEMBRES DU PEUPLE SARAyAkU, DISONS :
"ASSEz !" »
josé gualinga, président de la communauté sarayaku



éQUATEUR
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« Pour nous, la forêt, c’est la vie. C'est ce
qui nous donne notre identité en tant que
peuple indigène. Notre existence en tant
que peuple dépend de notre milieu
naturel. C’est quelque chose qui vaut la
peine d’être défendu. Pour moi, c’est ça,
vivre dignement. »
Eriberto gualinga

« Les peintures sur le visage c’est une
tradition ancestrale. Elles ont diverses
significations. » 
Extrait de Children of the Jaguar

« NOUS ESPéRONS QUE NOTRE HISTOIRE
SERA POUR vOUS UNE SOURCE
D’INSPIRATION. »  

« En 2002, une compagnie pétrolière est
arrivée sur nos terres. Des hélicoptères
ont amené les ouvriers et les techniciens
de la compagnie. Ensuite, des militaires et
des agents de sécurité privés sont arrivés.
Nous n’avons à aucun moment été consultés
par le gouvernement sur ce projet pétrolier. »
Extrait de Children of the Jaguar

« Mardi prochain, nous partons pour le
Costa Rica. Je ne suis jamais allée dans
ce pays […] J’y vais en tant que témoin
de la communauté, pour raconter ce qui
s’est passé quand la compagnie
pétrolière est arrivée. »
Ena Santi, expliquant aux enfants de sa classe pourquoi elle s’en va.

« Nous allons exposer toute la question
du consentement libre, préalable et
éclairé et expliquer que nous avons le
pouvoir de dire “Non !” lorsque nous
refusons que des entreprises extractives
viennent sur notre territoire. »
Patricia gualinga

« Notre avenir dépend de ce que nous
allons dire aux juges dans les heures qui
viennent. Nous ressentons vraiment la
pression et la responsabilité qui pèse sur
nous en ce moment. »
Extrait de Children of the Jaguar

Toutes les photos © Amnesty International



TRAvAIL DE CAMPAgNE 

LES SPéCIALISTES DES RéSEAUX SOCIAUX
Alors que la campagne célébrant le 50e anniversaire d’Amnesty International 
entre dans sa dernière phase, la coordonnatrice Campagnes TINA MARINARI et la
responsable du cybermilitantisme SAMANTA PALADINO expliquent comment les réseaux
sociaux ont permis à Amnesty Italie d’arriver en tête du nombre d’appels envoyés de
par le monde lors de la dernière opération d’envoi massif de fax.

SAMANTA
« Si l’action d’envoi massif de fax a rencontré un tel succès,
c’est parce qu'elle a associé les aspects “en ligne” et “hors
ligne”. Le fait que les membres italiens connaissaient déjà
très bien les deux cas concernés a également contribué à ce
succès. Quelques mois avant l’action, nous avions également
organisé un chat vidéo avec Jesús Emilio Tuberquia et Noelia
Tuberquia Salas, deux membres de la communauté de paix
San José de Apartadó, pour donner envie aux gens de faire
campagne en leur faveur. 

« Nos actions sur les réseaux sociaux ont été appréciées et relayées, et des appels ont été
envoyés. La publication des mises à jour en temps réel sur les réseaux sociaux a joué un rôle
crucial en nous permettant de formuler différemment un même appel à l’action et de répéter le
message pour e n accentuer l’impact. L’élaboration préalable d’une stratégie pour les réseaux
sociaux est aussi très importante car elle permet de synchroniser le message à l’échelle mondiale.

« L’action sur les réseaux sociaux a pour but de donner aux cybermilitants le sentiment
qu’ils font partie d’un mouvement mondial. Nous souhaitons multiplier nos actions en ligne 
à l’avenir, et notamment organiser des chats vidéo avec des invités internationaux ou des
spécialistes locaux. C’est un outil formidable pour s’informer sur les questions liées aux droits
humains. Nous avons beaucoup de chemin à faire dans ce sens. La technologie nous aide, mais
il n’est pas simple de traduire les rapports d’Amnesty, longs et détaillés, et nos messages,
denses et complexes, en des contenus faciles à diffuser sur Internet. »

TINA 
« L’idée d’envoyer des fax au moyen d’un ordinateur était parfaite
pour symboliser le militantisme en cette année du cinquantenaire
d’Amnesty. C’était une nouveauté et son succès a été inattendu.
Comme nous nous sommes beaucoup servis du fax pour nos
actions par le passé, ce nouvel outil fait le lien entre notre passé
et le présent. 

« Beaucoup de militants avaient peur d’envoyer un fax 
− certains ne comprenaient pas s’il fallait payer ou non. Le fait 
de travailler avec un nouvel outil suscite incontestablement de 
la curiosité : quelqu’un m’a même demandé par courriel si le

bruit du fax provenant de son ordinateur était réel.  
« Je craignais que l’action d’envoi massif de fax [« faxjam » en anglais] ne soit un échec. 

J’ai donc été surprise par les chiffres que nous avons atteints : 2 361 fax en faveur de Norma
Cruz et 1 524 en faveur de la communauté de paix San José de Apartadó. C’est une belle
moisson pour une action qui n’a duré qu’une semaine.

« Elle a eu tant de succès que nous envisageons de réutiliser cet outil à l’avenir. La prochaine
fois, l’idéal serait d’avoir la page à faxer en italien. Nous aimerions également publier un message
vidéo des gens en faveur desquels nous avons lancé des appels afin de montrer l’effet de ces
actions sur leur vie, avec des témoignages et des images.

« Nous avons diffusé le message de remerciement de Norma à nos sympathisants sur notre
site, par courriel et sur les réseaux sociaux. Plusieurs militants nous ont envoyé un courriel en
nous disant combien ils étaient heureux du succès de l’action par fax. Travailler pour Amnesty,
cela n’est pas facile, alors c’est très agréable d’avoir des retours directs et de recevoir des
messages de remerciement de la part des gens.

« La campagne pour le 50e anniversaire d’Amnesty était une excellente occasion de nous faire
ressentir que nous faisons partie d’un mouvement mondial. La fierté liée à nos 50 ans d’existence
et d’action nous encourage à faire davantage, en redoublant d’énergie et d’enthousiasme. »

du 14 au 21 juillet, Amnesty international italie renouvellera son initiative du camp international de Lampedusa
axée sur les droits des migrants, qui avait été un succès l’année dernière. rendez-vous sur amnesty.it/lampedusa

AgISSEz : ENvOyEz DES TWEETS POUR APPELER SHELL À NETTOyER LE 
DELTA DU NIgER (EN UTILISANT #CLEANUP ET #NIgERDELTA)
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Une année De DéFenSe DeS DroiTS hUmainS

mai 2011
Toast à la liberté dans 58 pays

JUin 2011
 Shepard Fairey crée un papillon de

l’espoir pour les femmes et les filles du nicaragua.  

JUilleT 2011
action en ligne en faveur des 
femmes en égypte

aoûT 2011
Fin de l’action « papillon »

SePTembre 2011
Tous les papillons sont remis au 
nicaragua

ocTobre 2011
lancement de la pétition demandant l’abolition de la        

peine capitale au bélarus 

novembre 2011
clôture de la pétition 
contre la peine de mort

Décembre 2011
marathon des lettres

Journée des droits de l’homme
Des centaines de milliers d’entre           

nous ont éclairé le monde !

Janvier 2012
action d’envoi massif de fax
en faveur de norma cruz

Février 2012
action d’envoi massif de fax en faveur de la communauté de paix 

San José de apartadó en colombie

marS 2012
Une réforme de la justice s’impose en république démocratique 

du congo

avril/mai 2012
Shell : avouez. Payez. nettoyez 

28 mai
clôture de l’action Toast à
la liberté !

5 469 fax ont ete envoyes

1 189 appels envoyes
pour l’instant

Voir la video sur tinyurl.com/
day-against-death-penalty

Voir les photos sur flickr.com/
groups/amnesty50/pool/show

50 000 papillons crees      
dans 177 pays !

Nous avons remis 
250 000 signatures au    

gouvernement

Photos de la manifestation
pour la defense des droits 
des femmes et des jeunes filles sur
amnesty.org/en/50/campaigns/reproductive-rights

Voir les photos sur
tinyurl.com/amnesty
shinealight

AGISSEZ

Envoyez d
es tweets

pour ap
peler S

hell

a nettoyer
 le 

delta d
u Niger 

(en utilisan
t #cleanup

et #nigerdelta
)

Toutes les autres photos © Amnesty International
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1 376 962 actions 
menees dans 78 pays !

© Amnesty International (photo: Panithan Kitsakul)

7 526 appels envoyes
(entre mai et novembre) 
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Nous avons envoye 
4 634 fax au procureur 
general du Guatemala

,
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Manifestations, operations 
mediatiques et actions de pression 
pour la region du delta du Niger
Rendez-vous sur amnesty.org/fr/
50/ campaigns/stop-corporate-abuse
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Le prisonnier d’opinion Maikel nabil
Sanad (Appels mondiaux, janvier-
février 2012) a été libéré le 24 janvier.
il avait été emprisonné en avril
2011 pour avoir critiqué les auto-
rités militaires égyptiennes sur son
blog et sur Facebook et pour avoir
refusé la conscription. il a été jugé
deux fois par un tribunal militaire,
en avril puis en décembre.

il a déclaré à Amnesty interna-
tional : « Pendant les 10 derniers
mois, j’ai rêvé du jour [où je serais]
à nouveau avec mes amis, place
Tahrir... C’est le passage à un
niveau supérieur et le début d’une
nouvelle ère dans la lutte pour nos
droits en Égypte. »

« je suis très reconnaissant
envers Amnesty pour tous les
efforts mis en œuvre pour me
rendre la liberté, et je veux que

[vous sachiez] que je recevais des
centaines de lettres de membres du
monde entier. Ces lettres m’ont aidé
à poursuivre ma lutte contre le
conseil militaire d’Égypte. Voici ce
que je vous réponds : vous m’avez
aidé à tenir jusqu’à ce jour, vous
m’avez aidé à être meilleur, et je
vous dis merci. »

AvEz-vOUS éCRIT UNE LETTRE À LA
SUITE D’UN APPEL PARU DANS LE fIL ? 
Peut-être avez-vous reçu une réponse des autorités ou d’une
personne qui a été en danger ? Si c’est le cas, nous aimerions
que vous nous contactiez. Merci d’envoyer vos témoignages et
une copie de toute correspondance reçue à l’adresse figurant
au début du fIL. 

©
 D
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Six membres du mouvement
étudiant girifna ont été libérés de
la prison de Kober, à Khartoum.
Amar dirar, nagi Musa, gazi Eltayeb,
Mohamed Mahjoub, Sharif Kamal et
Omar Hamid avaient été arrêtés le
25 janvier 2012 après avoir participé
à un forum public organisé par
girifna. Ce rassemblement avait pour
objet de commémorer le massacre
de membres de l’ethnie béja, perpé-
tré en 2005 à Port-Soudan, et de
débattre de la situation des droits
humains dans l’est du Soudan. 

des proches de certains des étudiants
ont envoyé leurs remerciements aux
membres de notre réseau Actions
urgentes, qui avait lancé des
appels pour leur libération.

de nombreux militants sont
toujours en état d’arrestation,
détenus au secret, torturés et
autrement maltraités aux mains
des autorités soudanaises. Amnesty
international continue de surveiller
la situation et fait campagne pour
que les droits fondamentaux des
militants soient respectés.

LIBéRATION DE JEUNES     
MILITANTS SOUDANAIS

MAIkEL NABIL SANAD

AMNESTy INTERNATIONAL – RAPPORT 2012
LA SITUATION DES DROITS HUMAINS DANS LE MONDE

En cette année de troubles, de

transition et de conflits, trop de

personnes sont encore privées de leurs

droits les plus élémentaires. Alors que

s’amplifient les appels réclamant une

meilleure gouvernance et un plus grand

respect des droits humains, le présent

rapport montre que le moment est venu

pour les dirigeants du monde de relever

le défi.

Le Rapport 2012 d’Amnesty

International rend compte de la situation

des droits humains en 2011 dans 

155 pays et territoires. Pour la première

fois, il est aussi disponible sur Kindle. 

rendez-vous sur amnesty.org/annual-report/2012 
pour en savoir davantage.
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BONNES NOUvELLES 
ET fAITS NOUvEAUX



Des journalistes interviewent l’artiste
militant Ai Weiwei devant chez lui, à Pékin
(Chine), après sa libération le 22 juin 2011.
Ai Weiwei est l’une des nombreuses
personnalités qui ont marqué l’année 2011.

© AP Photo/Ng Han Guan



« NOUS AvONS TOUS 
UN BUT SUR TERRE »   

MOHAMED HASSAN ALIM, PAgES 6-7



DES MILITANTS 
DE L’OPPOSITION
DERRIèRE LES
BARREAuX

BAHREïN QuATORzE MILITANTS DE L’OPPOSITION APPELS MONDIAuX 

« ILS NOuS 
ONT DÉTRuITS. »

DES PRISONNIERS
ENLEvÉS DANS
LEuRS CELLuLES
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KIRGHIzISTAN AzIMjAN ASKAROv APPELS MONDIAuX 

MAuRITANIE 14 PRISONNIERS  APPELS MONDIAuX

© DR

Ebrahim Sharif et son épouse. 
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À Bahreïn, un tribunal militaire a condamné 14 mili-
tants de l’opposition à des peines d’emprison-
nement. Ils ont été interpellés dans le sillage de
manifestations antigouvernementales, en février et
mars 2011.Dans la plupart des cas, des membres
des forces de sécurité sont intervenus de nuit, à leur
domicile, et les ont emmenés vers un lieu tenu
secret où ils ont été détenus pendant des semaines
sans contact avec l’extérieur. 

Plusieurs des 14 prévenus affirment avoir été
torturés au cours d’interrogatoires menés dans les
premiers jours de leur détention par des membres
de l’Agence nationale de sécurité. La plupart des
charges retenues contre eux étaient vagues ; elles
ne pourraient peut-être pas être qualifiées
d’infractions dûment reconnues par la loi, aux
termes du droit international. Les 14 prévenus ont
été jugés lors de procès iniques et condamnés le 
22 juin 2011.

Sept de ces militants ont été condamnés à
la réclusion à perpétuité. Il s'agit de Hassan
Mshaima, Abdelwahab Hussain, Abdulhadi al
Khawaja, Abdel Jalil al Singace, Mohammad
Habib al Miqdad, Abdel Jalil al Miqdad et Saeed
Mirza al Nuri. Quatre autres, Mohammad Hassan
Jawwad, Mohammad Ali Ridha Ismail, Abdullah
al Mahroos et Abdul Hadi Abdullah Hassan al
Mukhodher, ont été condamnés à 15 années
d'emprisonnement. Enfin, la peine prononcée
contre Ebrahim Sharif et Salah Abdullah Hubail
al Khawaja s’élève à cinq ans de prison et celle
prononcée contre Al Hur Yousef al Somaikh à deux
ans. Une cour d’appel militaire a confirmé leur
peine le 28 septembre 2011.

Écrivez pour déplorer le fait que le procès de 
ces 14 militants de l’opposition a eu un caractère
politique, qu’il s’est déroulé devant un tribunal 

militaire et que les règles d’équité n’ont pas été 
respectées. Demandez instamment que ces 
militants soient rejugés devant un tribunal civil, 
dans le respect des règles d’équité, et que ceux 
détenus uniquement pour avoir exercé 
pacifiquement leur droit à la liberté d’expression,
d’association et de réunion, qui sont par 
conséquent des prisonniers d’opinion, soient 
libérés immédiatement et sans condition. 
Envoyez vos appels à :

Shaikh Hamad bin ‘Issa Al Khalifa
Office of His Majesty the King
P.O. Box 555
Rifa’a Palace
Manama
Bahreïn
Fax : +973 1766 4587
Formule d’appel : Sire, 

Dans la nuit du 23 au 24 mai 2011, des membres
des forces de sécurité sont venus chercher 14 pri-
sonniers dans leur cellule de la prison centrale de
Nouakchott. Personne ne les a revus depuis. « Des
membres des forces de sécurité sont venus à 
3 heures du matin ; leurs visages étaient dissi-
mulés et ils avaient une liste. Ils lisaient les noms
un à un […] et demandaient aux détenus de venir
avec eux. Personne ne savait ce qui se passait »,
a raconté un codétenu.  

Certaines des personnes enlevées avaient été
condamnées à mort, et d’autres purgeaient des
peines allant de cinq à 15 ans d’emprisonnement.
Amnesty International avait rencontré la plupart
de ces prisonniers avant leur enlèvement et avait
noté qu’ils avaient subi des tortures ou d’autres
mauvais traitements dans les premiers jours de
leur détention. 

En juin 2011, leurs effets personnels,
notamment des livres, des couvertures et des
vêtements, ont été renvoyés à leurs proches sans
aucune explication. En novembre 2011, le
ministre de la Justice a informé une délégation
d’Amnesty International que ces hommes avaient
été isolés « pour des raisons de sécurité ».
Aucune autre information n’a été fournie
concernant l’endroit où ils se trouvent.

Dans vos lettres, demandez que soit révélé 
l’endroit où se trouvent les 14 hommes déplacés
de la prison centrale de Nouakchott vers un 
lieu tenu secret le 23 mai 2011.Ces hommes 
sont : El Khadim Ould Semane, Sidi Ould Sidna,
Mohamed Ould Chabarnou, Maarouf Ould 
Haiba, Mohamed Abdellahi Ould Ahmednah 
Ould Mohamed Salem, Mohamed Ould Abdou, 

Abderrahmane Ould Areda, Mohamed Ould 
Chbih, Amar Ould Mohamed Saleh, Taghi Ould 
Youssouf, Salem Ould Hemmod, Tiyeb Ould 
Saleck, Mohamed Mahmoud Ould Sebty dit 
Dahoud Sebty et Mohamed Khaled. Insistez 
pour qu’ils puissent voir leur famille, consulter
leur avocat et recevoir des soins médicaux. 
Envoyez vos appels à :  

Général Mohamed Ould Abdel Aziz
Président de la République islamique de
Mauritanie
Présidence  
BP 184 Nouakchott
Mauritanie

Fax : +222 45259801
Formule d’appel : Monsieur le Président, 

Azimjan Askarov purge une peine de réclusion à
perpétuité dans une cellule souterraine indivi-
duelle de la prison n° 47, à Bichkek. Amnesty
International le considère comme un prisonnier
d’opinion, détenu seulement en raison de ses
activités légitimes en faveur des droits humains.
En tant que directeur de l’organisation indépen-
dante de défense des droits humains Vozdukh
(Air), il réunit des preuves depuis des années sur
les mauvais traitements infligés par la police
dans la région de Djalal-Abad, dans le sud du
Kirghizistan. 

Azimjan Askarov a été interpellé le 15 juin
2010, après avoir rassemblé des informations sur
les affrontements ayant opposé des groupes
ethniques kirghizes et ouzbèkes dans le sud du
pays. Il a affirmé avoir été passé à tabac les trois
premiers jours de sa détention, pour le forcer à 
« avouer » le meurtre d'un policier et à accuser
d'autres personnes.  

Azimjan Askarov a subi d’autres mauvais
traitements alors qu'il était incarcéré dans
l’attente de son procès et, en août 2010, il a été
accusé de différentes infractions allant de la
détention de munitions à la complicité de
meurtre. Il a démenti toutes ces allégations. En
novembre 2010, il a été conduit à l’hôpital après
avoir perdu connaissance, des suites des mauvais
traitements reçus lors de sa détention.  

En juin 2011, il a déclaré à Amnesty
International, qui lui a rendu visite en prison : 
« Je ne devrais pas être ici. Ils ont pris tout ce qui
nous était cher, à ma femme et moi…Ils ont
saccagé notre jolie maison et détruit notre
jardin... Ils ont incendié mon bureau. Ils ont
tellement battu mon frère qu’il est maintenant
handicapé ; ma femme est malade et mes fils se
cachent.  Ils nous ont détruits. »

En décembre 2011, la Cour suprême a confir-
mé la peine de réclusion à perpétuité d’Azimjan

Askarov. Amnesty International s’inquiète de son
mauvais état de santé et du fait qu’aucun soin
médical approprié ne lui ait été prodigué.

Écrivez pour demander la libération immédiate
et sans condition du défenseur des droits 
humains Azimjan Askarov, qu’Amnesty 
International considère comme un prisonnier 
d’opinion. Envoyez vos appels à :

Almazbek Atambaev
President
Government House
Bishkek 720003
Kirghizistan

Fax : +996 312625012
Formule d’appel : Monsieur le Président,  



ARRêTÉ,
ENCHAîNÉ ET
ROuÉ DE COuPS

RISQuE DE
TORTuRE POuR 
uN MILITANT

FÉDÉRATION DE RuSSIE ISLAM OuMARPACHAïEv APPELS MONDIAuX 

uN CYBERMILITANT
EMPRISONNÉ
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vIêT-NAM NGuYEN vAN LY APPELS MONDIAuX

SYRIE ANAS AL SHOGRE APPELS MONDIAuX

© Comité interrégional contre 

la torture, COPYRIGHT, 2009 

Le militant en faveur de la démocratie Nguyen Van
Ly purge actuellement une peine de huit ans
d'emprisonnement pour « propagande contre la
République socialiste du Viêt-Nam ». Ce prêtre
catholique a également été condamné à cinq
années d'assignation à domicile, à effectuer à
l'expiration de sa peine d'emprisonnement. Lors
de son procès, en mars 2007, il n'a pas bénéficié
de l’assistance d’un avocat, et des gardes l’ont
malmené et lui ont mis un bâillon pendant
l’audience. À l’issue de ce procès, des peines
d'emprisonnement, soit avec sursis, soit assorties
d'une assignation à domicile à l’expiration de la
peine, ont été prononcées à l’encontre de quatre
autres personnes. 

Le père Ly était notamment accusé de
participation à des organisations politiques
interdites et au cybermouvement démocratique
Bloc 8406, dont il est le cofondateur. Lui et ses
quatre coaccusés ont par ailleurs publié un journal

dissident, Tu Do Ngon Luan (Liberté et démocratie).
Depuis la fin des années 1970, le père Ly a passé
une quinzaine d'années derrière les barreaux en
raison de son travail de défense des droits
humains et de sa critique de la politique du régime
en matière religieuse. Amnesty International l'a
adopté comme prisonnier d'opinion pour la
première fois en 1983. 

En mars 2010, le père Ly a été remis en liberté
à titre provisoire afin de pouvoir recevoir des soins
à la suite d'un accident vasculaire cérébral qui
l'avait laissé hémiplégique. On lui avait également
diagnostiqué une tumeur au cerveau. Il a été
renvoyé à la prison de Ba Sao (province de Ha
Nam) en juillet 2011, malgré son état de santé
toujours préoccupant. Les autorités l'accusaient
d'avoir distribué des tracts hostiles au gouverne-
ment pendant sa période de liberté. Depuis son
retour en prison, le père Ly a effectué plusieurs
grèves de la faim pour protester contre sa détention.

Dans vos lettres, demandez la libération 
immédiate et sans condition de Nguyen van 
Ly. Soulignez qu'Amnesty International le 
considère comme un prisonnier d’opinion, 
détenu uniquement pour avoir exercé de 
manière pacifique ses droits à la liberté 
d’expression et d'association. Demandez 
qu'il reçoive pendant sa détention les soins 
médicaux nécessités par son état de santé. 
Envoyez vos appels au ministre des Affaires 
étrangères :  

Minister of Foreign Affairs
Pham Binh Minh
Ministry of Foreign Affairs 
1 Ton That Dam
Ha Noi
viêt-Nam

Fax : +844 3825 9205
Courriel : bc.mfa@mofa.gov.vn

Le 1er décembre 2009, des hommes en uniforme
noir qui affirmaient être des policiers sont venus
enlever Islam Oumarpachaïev à son domicile
familial de Grozny. Son enlèvement est survenu
peu de temps après qu'il eut publié sur un forum
de discussion sur Internet, via son téléphone
portable, un commentaire laissant transparaître
sa colère au sujet de la police tchétchène. Sa
famille n’a jamais été informée de l’endroit où il
se trouvait jusqu’à sa libération, quatre mois
plus tard, le 2 avril 2010.  

Après l’enlèvement d’Islam Oumarpachaïev,
on lui a montré une copie du message qu’il avait
publié sur Internet et on lui a demandé s’il
entretenait des liens avec des groupes armés
tchétchènes. Il aurait été battu au cours des
interrogatoires et a passé trois mois et demi
enchaîné à un radiateur, subissant des mauvais
traitements et recevant des menaces. Il pense
avoir été enfermé dans le sous-sol d’un bâtiment
appartenant aux forces de police antiémeutes

tchétchènes, l’OMON (détachement de la police
chargé des opérations spéciales).

Il a été libéré après que des mesures
provisoires eurent été demandées par la Cour
européenne des droits de l’homme. Le Comité
interrégional contre la torture, organisation russe
de défense des droits humains basée à Nijni
Novgorod, avait introduit une requête en son nom
auprès de la Cour. Depuis sa libération, Islam
Oumarpachaïev et sa famille ont été contraints
de se réinstaller hors de Tchétchénie, pour des
raisons de sécurité. Des membres de l’équipe
chargée de l'enquête ont également reçu des
menaces de policiers tchétchènes impliqués
dans cette affaire.

Dans vos lettres, vous saluerez le travail 
actuellement mené sur le cas d’Islam 
Oumarpachaïev par le Comité d’enquête 
de la Fédération de Russie. Exprimez 
votre inquiétude concernant la possibilité  

pour l’équipe d’enquêteurs de mener à 
bien son travail librement et sans subir 
d'intimidations et demandez que les 
personnes enquêtant sur le cas d'Islam 
Oumarpachaïev et les membres de son 
équipe juridique bénéficient d'une 
protection suffisante. Demandez 
instamment que tous les responsables de 
son enlèvement, de sa détention illégale 
et des mauvais traitements qu’il a subis 
soient identifiés et traduits en justice. 
Envoyez vos appels au responsable du 
Comité d’enquête :

Aleksandr Ivanovich Bastrykin
Investigation Committee of the Russian
Federation
Tekhnicheskii pereulok, dom 2
105005 Moscow
Fédération de Russie
Fax : +7499 2659077 ou +7499 2659775
Formule d’appel : Monsieur  

Anas al Shogre (ou al Shogri), 23 ans, est détenu
au secret depuis le 14 mai 2011. Amnesty
International a appris par certaines sources qu'il
était en mauvaise santé. L'organisation craint
qu'il n'ait été torturé en détention. 

Anas al Shogre a été la première personne 
à lancer un appel à manifester contre le gou-
vernement dans la ville syrienne de Baniyas. Le
18 mars 2011, il a pris la parole dans la mosquée
après la prière : « Que tous ceux qui veulent
réclamer la liberté se joignent à nous. Que tous
ceux qui ne le veulent pas rentrent chez eux. Moi,
je descends dans la rue, même si je dois me
retrouver seul. » Les gens l'ont suivi et cela a été
le début des manifestations à Baniyas. Les
autorités syriennes affirment qu'Anas al Shogre
est un terroriste à la tête d'un groupe armé.  Sa
famille et les militants des droits humains dans
sa région pensent, quant à eux, que le jeune
homme a été arrêté parce qu'il a pris la tête de

manifestations, pourtant pacifiques, et qu'il a
communiqué à la presse, notamment au service
en langue arabe de la BBC, des informations sur
les violations des droits humains commises à
Baniyas. 

La famille d'Anas al Shogre a su par
d'anciens prisonniers qu'il avait été détenu dans
les locaux de la Sécurité militaire de la ville de
Tartous, avant d'être transféré dans un service
de la Sécurité de l'État (sous la tutelle du
ministère de l'Intérieur) à Damas. Un homme qui
était détenu à la Sécurité militaire raconte qu’il
a entendu Anas al Shogre hurler : « Je ne veux
pas vivre, laissez-moi mourir ! », ce qui donne à
craindre qu'il ait été torturé. La torture et les
autres formes de mauvais traitements sont
extrêmement répandues en Syrie. Selon une
source fiable, Anas al Shogre ne va pas bien et a
beaucoup maigri. On n'en sait pas plus sur son
sort. Les autorités ont refusé de confirmer où il

était détenu et n'ont pas communiqué non plus
les raisons précises de son arrestation. 

Dans vos lettres, demandez qu'Anas al Shogre 
soit remis en liberté immédiatement et sans 
condition, ou qu'il soit inculpé d'une infraction
prévue par la loi et jugé dans le cadre d'une 
procédure conforme aux normes 
internationales d'équité. Envoyez vos appels 
au ministre de l'Intérieur :

Minister of Interior 
His Excellency Major General Mohamad
Ibrahim al-Shaar
Ministry of Interior
‘Abd al-Rahman Shahbandar Street
Damascus
République arabe syrienne
Fax : +963 112119578 (merci de vous
montrer persévérant)
Formule d’appel : Your Excellency, / 
Monsieur le Ministre, 



MEuRTRES IMPuNIS
DES JOURNALISTES ASSASSINÉS 
EN TOUTE IMPUNITÉ EN SOMALIE
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Hon. Abdiweli Mohamed Ali
Prime Minister of the Transitional
Federal Government of Somalia
C/O The Embassy of Somalia
jabavu Road, Hurlingham
PO Box 623-00606
Nairobi 
Kenya

Monsieur le Premier Ministre,

Depuis décembre 2011, trois journalistes ont été délibérément abattus par des
hommes armés à Mogadiscio. Abukar Hasan Mohamud Kadaf a été tué par des
inconnus le 28 février 2012. Hassan Osman Abdi, dit « Fantastic », a été
assassiné devant son domicile le 29 janvier 2012. Abdisalan Sheikh Hassan 
a été tué d’une balle dans la tête, tirée par un homme vêtu d'un uniforme
militaire du gouvernement, le 18 décembre 2011. 

Au moins 26 journalistes ont été tués en Somalie depuis janvier 2007, mais
personne n’a été traduit en justice pour ces crimes.

Je vous demande instamment de déférer à la justice les responsables de la mort
d'Abukar Hasan Mohamud Kadaf, de Hassan Osman Abdi, d’Abdisalan Sheikh
Hassan et de tous les autres journalistes assassinés en Somalie. Je vous exhorte
également à soutenir la création d’une commission d’enquête indépendante ou
d’un mécanisme similaire afin de lutter contre l’impunité des crimes de droit
international commis en Somalie.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de ma haute
considération.

Nom :

Pays : 

Amnesty International, International Secretariat, Peter
Benenson House, 1 Easton Street, London WC1X 0DW,
Royaume-Uni. amnesty.org In
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Photo : Obsèques de Said Tahlil Ahmed, directeur de Radio
HornAfrik, tué par des hommes armés en février 2009. 
© NUSOJ
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EN jiabao Guojia zongli

The State Council General Office
2 Fuyoujie, Xichengqu
Beijingshi 100017
République populaire de Chine

M
onsieur le Prem

ier M
inistre,

La Constitution chinoise et le droit international garantissent les droits à la liberté
d’expression, d’association et de réunion. Pourtant, chaque année, des centaines
de personnes sont arrêtées en Chine pour avoir exercé pacifiquem

ent ces droits.
Certaines sont jugées et em

prisonnées pour « m
enace contre la sécurité de l’État »

au titre de lois pénales à la form
ulation vague qui sont devenues des instrum

ents
servant à faire taire les détracteurs et les m

ilitants. Certaines m
anifestations sont

réprim
ées avec une force excessive, voire m

eurtrière.

Je vous exhorte à faire tout ce qui est en votre pouvoir pour garantir la liberté
d’expression, d'association et de réunion en Chine. Lors des opérations de
m

aintien de l’ordre durant des m
anifestations, les agents des forces de l’ordre

doivent agir avec m
odération et n’utiliser leurs arm

es à feu qu’en dernier recours
et que lorsque cela est absolum

ent nécessaire pour protéger des vies.

Je vous dem
ande égalem

ent instam
m

ent de veiller au respect des norm
es

internationales d’équité des procès en Chine, dans la législation com
m

e dans 
la pratique.

Veuillez agréer, M
onsieur le Prem

ier M
inistre, l'expression de m

a haute considération.

Nom

Pays
Am

nesty International, International Secretariat, Peter Benenson
House, 1 Easton Street, London W

C1X 0DW, Royaum
e-Uni.

am
nesty.org 

Index : ASA 17/010/2012

Photo :M
anifestation, en février 2011, devant le Bureau de

liaison du gouvernem
ent central à Hong Kong. En réaction aux

appels à m
anifester diffusés en ligne, inspirés des événem

ents
au M

oyen-Orient et en Afrique du Nord, les autorités chinoises
ont arrêté des dizaines de m

ilitants. ©
 AP Photo/Vincent Yu

M
adam

e/M
onsieur 

Le com
m

erce m
ondial irresponsable et peu réglem

enté des arm
es

alim
ente les atteintes aux droits hum

ains, la violence arm
ée, 

la pauvreté et les conflits dans le m
onde entier.

À cause de cela, chaque année, des m
illions de personnes sont tuées,

blessées, violées, opprim
ées ou chassées de chez elles. Des m

oyens 
de subsistance sont détruits et des personnes sont privées de services
com

m
e la santé et l’éducation.

L’hum
anité a besoin d’un traité sur le com

m
erce des arm

es efficace, qui
em

pêche les transferts d’arm
es susceptibles de contribuer directem

ent
à de graves atteintes aux droits hum

ains ou à la pauvreté. Il faut que le
traité couvre toutes les arm

es conventionnelles, y com
pris les m

unitions.

Je vous dem
ande, à vous et à tous les États m

em
bres des Nations unies,

de faire en sorte que soit établi un traité qui em
pêche les arm

es de
contribuer à de telles atrocités et à de telles violences, et qui protège 
la vie des personnes et leurs m

oyens de subsistance.

Nom
 :

Adresse :
Am

nesty International, International Secretariat, Peter Benenson House,
1 Easton Street, London W

C1X 0DW, Royaum
e-Uni. am

nesty.org 

Index : ACT 30/028/2012

C
hildren of the Jaguar

suit le périple entrepris par la com
m

unauté
sarayaku pour porter son affaire devant la Cour interam

éricaine
des droits de l'hom

m
e. Les enjeux sont

im
portants. La décision de la Cour
influera non seulem

ent sur l’avenir
des Sarayakus m

ais aussi sur celui
de m

illiers d’autres
com

m
unautés indigènes

des Am
ériques.

Regardez la bande-annonce et partagez le lien :
bit.ly/jaguar-trailer


